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 n° 296 536 du 31 octobre 2023 
dans l’affaire X X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF 
Avenue Louise 54/3ème étage 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 18 novembre 2022 par X qui déclare être de nationalité russe, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 octobre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me P. DE 

WOLF, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité russe, d’origine ethnique russe et de 
confession chrétienne. Le 19 avril 2021, vous introduisez une demande de protection internationale en 

Belgique à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants : 
 

Vous seriez née sous le nom de [L.A.] le 20 novembre 1990. Lorsque vous étiez âgée de 7 ans, le service 

de tutelle vous aurait placée dans un orphelinat dans le village de Lakhyi en raison des problèmes de 

santé de votre mère et du problème d’alcoolisme de votre père. Cet événement vous aurait choquée et 

vous n’auriez pas parlé pendant un an.  
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À l’âge de 9 ans et de 10 ans, vous auriez successivement perdu votre père et votre mère. En 2007, alors 
âgée de 17 ans, vous auriez quitté l’orphelinat pour entamer des études à l’Université Russe de l’Amitié 
des Peuples à Moscou. Vous auriez alors commencé à vivre dans le dortoir de l’université, situé dans la 
même ville. De 2007 à 2015, vous y auriez fait un baccalauréat de 5 années et une maîtrise de 2 années 

dans le domaine de l’écologie. 
 

En 2015, vous auriez fait connaissance en Russie avec [S.Y.], citoyen de la République du Congo, qui 

serait venu faire des études dans votre pays. Vous auriez décidé de former un couple un an plus tard et 

auriez célébré votre union par un mariage officiel à l’état civil le 8 décembre 2017. Vous auriez par la 
même occasion pris le nom de famille de votre ex-époux, [S.]. Le 27 juillet 2018, votre fils [S.G.] serait né 

de votre union. Vous auriez également changé de prénom en 2019, en remplaçant [A.] par [S.], parce que 

vous auriez voulu effacer tous les souvenirs liés à vos parents et à votre enfance. Le 3 août 2020, vous 

auriez divorcé avec [S.Y.] parce que vous ne partageriez pas les mêmes intérêts. Vous auriez cependant 

décidé de garder le nom de famille de votre ex-époux après votre divorce. 

 

Étant en désaccord avec la politique de votre pays, vous seriez devenue supportrice d’Alexeï Navalny. 
Vous auriez cotisé pour le fonds anti-corruption fondé par celui-ci et ses adeptes et l’auriez soutenu. Le 
23 janvier 2021, vous auriez participé à une manifestation sur la place Pouchkine à Moscou, dont vous 

auriez pris connaissance via Facebook. Vous y auriez participé pour protester contre la politique du 

président de la Russie. La manifestation étant non-autorisée, l’OMON aurait commencé à disperser et 
battre les manifestants. Ils auraient arrêté des manifestants et les auraient embarqués dans des véhicules. 

Beaucoup de manifestants auraient été victimes de violence et la police vous aurait demandé votre nom 

et votre prénom. 

 

Deux jours plus tard, quatre agents féminins du parquet général vous auraient rendu visite à domicile. 

Elles auraient sonné à la porte vers 15 heures alors que vous y étiez en présence de votre fils. Une fois 

la porte ouverte, celles-ci vous auraient dit que vous auriez été aperçue dans cette manifestation et vous 

auraient demandé si vous étiez au courant des conséquences. Selon vous, elles se seraient également 

rendues chez plusieurs des manifestants dans le but de les dissuader de participer à de nouvelles 

manifestations. Elles auraient examiné votre appartement et comme votre fils est métis, on vous aurait 

demandé si votre mari était étranger et vous auriez même fait l’objet de racisme. Vous n’auriez rien dit 
pour ne pas avoir à vous disputer avec elles. Elles vous auraient signalé que si vous continuiez à participer 

aux manifestations, vous feriez l’objet de poursuites administratives et qu’on pourrait même vous priver 
de la garde de votre enfant. Elles seraient parties cinq à sept minutes plus tard. 

 

Vous vous seriez rendue compte que la vie de votre enfant était en danger mais auriez quand même 

décidé de continuer à participer à d’autres manifestations parce que vous n’auriez pas pu vous taire et 
rester inactive. Le 31 janvier 2021, vous auriez participé à une deuxième grande manifestation toujours 

dans le but de soutenir Navalny. L’OMON aurait de nouveau dispersé les manifestants et les aurait 
tabassés. Le 2 février 2021, vous auriez reçu une nouvelle visite de cinq agents féminins et de deux 

policiers. Ils vous auraient grossièrement dit que vous aviez été avertie et que vous ne les aviez pas 

écoutés. Ils auraient de nouveau mis l’accent sur votre enfant et auraient parlé de lui. Ayant vous-même 

été placée dans un orphelinat par des policiers et ne voulant pas que votre fils partage votre destin, vous 

auriez été touchée sur ce point sensible. Vous n’auriez pas peur des autorités, vous n’auriez pas peur de 
continuer à participer aux manifestations mais vous auriez peur pour votre fils. Malgré cela, vous auriez 

le 18 février 2021 participé à une action en faveur de Navalny, qui s’appellerait « L’amour contre la peur 
». Dans le cadre de cette action, les participants auraient été invités à sortir dans la rue vers 20 heures 

avec une petite lanterne. Mais les autorités étant en surveillance permanente, elles auraient été présentes 

partout, dans toutes les villes et auraient interpellé les manifestants. Vous auriez reçu deux nouvelles 

visites à domicile après cet événement, l’une deux jours plus tard, c’est-à-dire le 20 février 2021, et l’autre 
le 7 avril 2021. D’une manière générale, les autorités seraient à chaque fois venues vous intimider et vous 
faire peur après les manifestations et vous auriez aperçu des personnes à l’entrée de votre immeuble, 
venues pour vous surveiller pendant plusieurs heures. 

 

Le 7 avril 2021, lors de la visite de la dernière délégation, composée de cinq femmes et de deux policiers, 

vous auriez vraiment réalisé ce qui pourrait arriver à votre fils. Ils auraient eu l’air menaçants, vous auraient 
demandé quels sont vos projets et si vous vouliez continuer à participer aux manifestations. Vous leur 

auriez répondu que vous n’alliez pas les mettre au courant de vos projets. L’une de ces femmes s’en 
serait alors prise à votre fils en le tirant vers elle jusqu’à ce qu’il ait peur. Elle vous aurait dit que vous ne 
pensiez pas à votre fils et que vous devriez le faire. Les femmes de la délégation vous auraient dit que si 

vous continuiez à participer aux manifestations, vous seriez privée de la garde de votre enfant. 
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Le 11 avril 2021, vous auriez décidé de quitter votre pays et auriez contacté un passeur que vous auriez 

trouvé sur un groupe Facebook. Vous auriez payé l’équivalent de 100 euros en roubles pour qu’il vous 
amène vous et votre fils en Belgique. Vous auriez quitté la Russie le 12 avril 2021 avec le véhicule de 

celui-ci et seriez arrivée en Belgique le 14 avril 2021. 

 

À l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : (1) Une copie de votre carte 

d’assurance médicale obligatoire, (2) Une copie de la carte d’assurance médicale obligatoire de votre fils, 
(3) L’acte de naissance de votre fils, (4) Une copie du passeport de votre ex-époux [S.Y.] et (5) Un 

document signé par votre ex-époux et vous-même donnant votre consentement à ce que votre fils se voit 

octroyer le statut de réfugié ou de protection subsidiaire par les instances d’asile belges. 
 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné 
qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique, vous invoquez votre impossibilité de 
retourner en Russie premièrement parce que vous craignez d’être persécutée par les autorités à cause 
de votre participation à des manifestations pro-Navalny, deuxièmement car vous craignez que votre fils, 

qui serait considéré comme un étranger dans votre pays en raison de sa couleur de peau, soit persécuté 

pour cette raison et troisièmement, parce que vous craignez qu’il y ait une guerre en Russie (Notes de 

l’entretien personnel du 30 août 2022 [NEP CGRA] p.25). 
 

Force est de constater que vous n’êtes pas parvenue à démontrer de manière crédible qu’il existe en ce 
qui vous concerne une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 ou un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection 
subsidiaire. 

 

Premièrement, s’agissant de votre crainte d’être persécutée en raison de votre participation à des 
manifestations politiques, le Commissariat Général constate que vous ne présentez aucun élément 

probant à ce sujet. Dans ces circonstances, le Commissariat général est donc appelé à apprécier la 

consistance et la cohérence que vous parvenez à donner à votre récit, qui se doit être précis, circonstancié 

et spontané, afin de juger si vos déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des éléments 

sur lesquels vous fondez votre demande de protection internationale. Or, force est de constater, en 

l’espèce, que la crédibilité de celui-ci se voit anéantie par des propos vagues et de nombreuses 

inconsistances relevées dans vos déclarations au sujet de votre participation aux différentes 

manifestations et des prétendues visites des services du parquet général à votre domicile. 

 

En premier lieu, d’une comparaison entre vos déclarations à l’Office des étrangers et au CGRA, il ressort 
un certain nombre de divergences majeures qui affectent gravement la crédibilité de votre récit. D’emblée, 
le Commissariat Général constate que lors de votre interview à l’Office des Étrangers, vous dites qu’il y a 
différentes manifestations auxquelles vous auriez participé mais que vous ne vous souviendriez plus des 

dates de celles-ci (Questionnaire CGRA, OE, p.16). Or, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous 

mentionnez d’une manière spontanée les dates des différentes manifestations auxquelles vous auriez 
participé. Lorsque l’officier de protection manifeste son étonnement face à votre capacité soudaine à 
pouvoir donner d’une manière précise la chronologique de vos problèmes alors que vous n’arrivez pas à 
le faire pour d’autres événements de votre vie, vous vous justifiez en disant que c’était plus récent et que 
vous aviez pu vous y préparer (NEP CGRA p.24). Or, votre interview à l’Office des Étrangers a été réalisée 
le 4 mai 2021, à une date relativement proche des faits que vous prétendez être à l’origine de votre 
demande de protection internationale. Le CGRA ne peut par conséquent accepter votre explication selon 

laquelle vous auriez pu donner des détails parce que les faits seraient plus récents. 

 

De surcroit, concernant l’identité des personnes vous ayant rendu visite à domicile, vous dites à l’Office 
des Étrangers supposer qu’ils représenteraient les organes de tutelle (Questionnaire CGRA, OE, p.16), 

alors qu’au Commissariat Général, vous dites que ce seraient des agents du parquet fédéral (NEP CGRA 
p.18). Vous prétendez également à l’OE avoir été plusieurs fois menacée dans la rue par des policiers 
(Questionnaire CGRA, OE, p.16), mais ne touchez pas un mot de ces menaces au CGRA.  



  

 

 

X- Page 4 

Notons également qu’à l’Office des Étrangers, vous dites avoir reçu pour la première fois une visite à 
domicile environ un mois et demi avant l’interview, c’est-à-dire vers mi-mars (Questionnaire CGRA, OE, 

p.16), alors qu’au CGRA vous dites avoir reçu la première visite le 25 janvier 2021 (NEP CGRA p.18). 
En deuxième lieu, relevons que plusieurs éléments remettent en cause la véracité de votre participation 

à l’action que vous nommez « L’amour contre la peur » (NEP CGRA p.18). En effet, il ressort des 

informations objectives à disposition du Commissariat général qu’il n’y a eu qu’une manifestation dans le 
courant du mois de février 2021 qui peut être assimilée à celle à laquelle vous prétendez avoir participé 

(cf. document n°1 en farde « informations sur le pays). Celle-ci s’est déroulée le jour de la Saint-Valentin, 

c’est-à-dire le 14 février 2021 et non le 18 février 2021 comme vous le prétendez (NEP CGRA p.18). 

Contrairement à ce que vous le laisser entendre, les données objectives montrent qu’aucun incident avec 
les autorités n’est à déplorer à Moscou et que les seules arrestations intervenues dans le cadre de cette 
action ont été observées à Kazan dans l’Oural. 
 

Quand bien même, la crédibilité de vos propos ne serait pas questionnée, quod non, il convient de relever 

que de toute façon votre profil politique allégué n’est pas de nature à justifier un acharnement contre vous 
de la part des autorités russes et qu’il n’est pas du tout crédible que vous en soyez devenue une cible 

privilégiée. 

 

Notons d’emblée que vous déclarez, tant à l’OE qu’au CGRA, ne jamais avoir été membre d’un parti ou 
d’une organisation politique quelconque (Questionnaire OE – question n°3 au sujet de « La crainte ou le 

risque en cas de retour » ; NEP CGRA p.19). Aussi, il ressort de votre entretien personnel que votre 

implication politique aurait démarré en tant que supportrice du fonds anti-corruption (NEP p.19), puis se 

serait concrétisée avec une participation à une première manifestation le 23 janvier 2021 sur la place 

Pouchkine à Moscou, pendant laquelle les autorités auraient pris vos données, à savoir votre nom et votre 

prénom (NEP CGRA pp.18 et 21). Vous ne relatez aucun fait de violence ou d’arrestation à votre égard 

lors de cette manifestation. Avant de quitter votre pays, vous prétendez également avoir participé à une 

manifestation le 31 janvier 2021 et une action en faveur de Navalny le 18 février 2021 que vous nommez 

« L’amour contre la peur », au cours desquelles vous ne signalez aucun incident dans votre chef (NEP 

CGRA p.18). 

 

Interrogée sur votre participation éventuelle à des activités du fonds qui auraient pu augmenter votre 

visibilité auprès des autorités, vous répondez avoir cotisé à un moment pour le fonds (NEP CGRA p.20). 

Toutefois, invitée à donner des précisions sur la période pendant laquelle vous auriez cotisé, vous 

répondez d’une manière évasive et dites ne pas avoir beaucoup cotisé (NEP CGRA p.21). En outre, vous 
dites vous-même ne pas être une opposante active (NEP CGRA p.20), vous déclarez que vous n’avez 
pas reçu de convocation de police (NEP CGRA p.22) et ne pas avoir fait l’objet de poursuites judiciaires 
(NEP CGRA p.20). Force est de constater que vous reconnaissez vous-même le caractère 

particulièrement limité de votre prétendu engagement politique. 

 

De même, vous dites soutenir Alexeï Navalny mais invitée à donner le nom de son parti politique (à savoir 

« Russie du Futur »), vous êtes incapable de le citer, vous vous limitez à dire que c’est lui qui a créé le 
fonds dont vous avez parlé et qu’il a des activités au sein de ce fonds. Malgré la question explicite de 
l’officier de protection, vous n’êtes pas non plus capable de dire s’il a été membre d’un parti politique ou 
s’il en a fondé un et restez évasive dans votre réponse en disant que Navalny a été candidat aux 

présidentielles, sans succès (NEP CGRA p.20). Votre absence d’implication dans les activités politiques 
de Navalny témoigne à nouveau de la faiblesse de votre profil politique. 

 

Par conséquent, l’ensemble des éléments développés ci-dessus démontrent que, quoi qu’il en soit de la 
crédibilité de vos propos, vous ne présentez, de toute façon, aucun profil qui pourrait expliquer un tel 

acharnement sur vous, et, partant, d’établir dans votre chef une crainte fondée de persécution en cas de 

retour en Russie vis-à-vis de vos autorités. 

Au vu de l’ensemble des constatations qui précèdent, l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de 
persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves en raison de votre participation à des 

manifestations politiques ne peut donc être établie. 

 

Deuxièmement, concernant votre crainte de voir votre fils persécuté à cause de sa couleur de peau et 

victime de racisme en cas de retour dans votre pays, soulignons tout d’abord le fait que vous n’ayez pas 
invoqué à l’Office des Étrangers ces faits comme étant une source de crainte en cas de retour dans votre 
pays d’origine. Qui plus est, vous n’y mentionnez aucun fait de racisme. Ce n’est qu’au cours de votre 

entretien personnel au CGRA que vous mentionnez avoir fait l’objet de racisme lors des visites à domicile 
des autorités de votre pays (NEP CGRA p.18).  
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Invitée à en dire plus à ce sujet, vous vous bornez à dire que vous auriez senti que le comportement des 

autorités seraient racistes (NEP CGRA p.23). Vous soutenez également savoir qu’on harcèle les métis et 
les personnes d’autres origines ethniques dans les écoles, que vous auriez entendu dire que dans votre 
pays, on crée des organisations qui persécutent les étrangers et qu’à cause de la crise actuelle, les 
étrangers ne sont pas les bienvenus en Russie (NEP CGRA p.25). Force est de constater que ces 

déclarations restent uniquement basées sur des suppositions, des ouï-dire et d’hypothétiques problèmes. 

Quant aux incidents que vous auriez vécus en lien avec la couleur de peau de votre fils et que vous 

présentez à l’appui de votre demande, à savoir, les moqueries des adultes et des enfants, le fait qu’ils 
parlent derrière votre dos sans vous menacer, le fait que d’autres enfants demandent pourquoi votre fils 
a une autre couleur de peau et le changement d’attitude des gens en voyant votre enfant (NEP CGRA 
p.24), le Commissariat Général estime qu’ils ne sont pas d’une gravité telle que ces problèmes et la 

répétition de ceux-ci puissent être assimilés à des persécutions au sens de la Convention précitée ou à 

des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire. 

 

Troisièmement, s’agissant de votre crainte de voir un jour la guerre en Russie, soulignons tout d’abord le 
caractère purement hypothétique de cette crainte. Le Commissariat Général rappelle qu’il n’a pas pour 
tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il vous incombe de démontrer in 

concreto que vous avez personnellement, et à l’heure actuelle, une crainte fondée de persécution ou que 
vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur 

votre pays, quod non en l’espèce. En effet, les seuls faits que vous n’auriez pas confiance au président 
Vladimir Poutine qui selon vous serait fou et qu’on ne puisse pas garantir qu’il n’y ait pas une guerre en 
Russie un jour ne sont pas de nature à amoindrir le caractère hypothétique de la crainte que vous faites 

valoir. 

 

C’est pourquoi, au vu de tout ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en 
votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou 

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 
mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

 

Enfin, les documents que vous déposez à l'appui de votre demande de protection ne sont pas de nature 

à modifier le sens de la présente décision. En effet, votre carte de d’assurance médicale obligatoire et 
celle de votre fils attestent de vos identités respectives, lesquelles ne sont pas contestées. L’acte de 
naissance de votre fils atteste de son identité et de votre maternité. Ces faits ne sont également pas remis 

en cause par le Commissariat général. Le passeport de votre ex-époux atteste de son identité et le 

consentement parental atteste de sa paternité. Ceci n’est également pas contesté. 
 

Comme le prévoit l’article 57/5quater de la Loi sur les étrangers, vous avez demandé à recevoir une copie 

de votre notes d’entretien personnel et avez communiqué au CGRA des commentaires à ce sujet. Ces 
remarques ont été prises en considération dans le cadre de l’évaluation de votre besoin de protection. 

Toutefois, ces éléments ne permettent pas d'apprécier autrement votre demande de protection 

internationale et ne sont donc pas de nature à renverser le sens de la présente décision. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La requête 
 

2.1. Dans sa requête, la requérante se réfère à l’exposé des faits figurant au point A de l’acte attaqué. 
 

2.2. Elle prend un premier moyen de la violation : « de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/5, 48/6 et l’article 57/6, §3, 6° de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de 
l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
fondamentales, de l’obligation de motivation telle que prévue aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi qu’à l’article 62 de la loi du 15 décembre 
1980, et des principes de bonne administration, notamment les obligations de motivation adéquate, de 

minutie, de préparation avec soin d’une décision administrative et de statuer en prenant en considération 

l’ensemble des circonstances de la cause ». 
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Dans ce qui se lit comme un premier développement du moyen, la partie requérante rappelle les craintes 

invoquées par la requérante et répond aux griefs formulés par la partie défenderesse dans sa décision. 

 

Premièrement, concernant sa crainte alléguée en raison de son opinion politique, et les discordances 

relevées dans ses propos entre ses entretiens successifs auprès de l’Office des étrangers et devant la 
partie défenderesse, la requérante explique qu’elle était fatiguée et stressée du voyage et « ne voyait plus 

clair dans son vécu ». Elle considère que cela n’est pas étonnant dans la mesure où la requérante a 
également manifesté des signes d’angoisses durant son entretien personnel auprès de la partie 

défenderesse, expliquant avoir perdu ses moyens. Elle explique ensuite avoir un profil vulnérable en 

raison de son vécu traumatique lors de son jeune âge du fait du décès de ses parents et de son placement 

en orphelinat, qui lui causent encore aujourd’hui des troubles de mémoire. 
 

Elle soutient en outre que les divergences visées ne revêtent pas une importance majeure dans la mesure 

où lors des visites à domicile, elle était persuadée qu’il s’agissait de représentants des organes de tutelle, 
expliquant qu’ « elle a (…) pu procéder aux vérifications nécessaires pour se rendre compte qu’il s’agissait 
en réalité des agents du Parquet Fédéral ». Concernant les menaces qu’elle dit avoir rencontrées en rue, 
elle soutient ne pas l’avoir abordé lors de son entretien devant la partie défenderesse car la question ne 

lui a pas été posée. Quant à l’erreur de date soulevée de la première visite domiciliaire, elle rappelle avoir 

fait état à plusieurs reprises de ses troubles de mémoire.  

 

Elle estime que la partie défenderesse se rattache en outre à des informations relatives à la situation 

socio-politique russe qui ne sont pas objectives au regard du fait que « toute information sortant de la 

Russie fait l’objet d’un contrôle très stricte par les autorités ». Elle rappelle en outre ses déclarations 

convaincantes et détaillées concernant les manifestations auxquelles elle dit avoir participé, expliquant 

avoir un profil politique suffisant justifiant un acharnement des autorités sur elle, rappelant avoir contribué 

au fonds anti-corruption et avoir indiqué être fichée par les autorités de son pays d’origine, en raison de 
sa contribution mais aussi du fait de sa participation aux manifestations. Elle explique que si elle n’a pas 
encore fait l’objet de poursuites, ce risque ne peut être totalement exclu.  

 

Elle explique par ailleurs son incapacité à renseigner le nom du parti de l’opposant politique Navalny en 

raison du fait qu’elle ne s’est pas rendue compte de la question et expliquant qu’il « demeure bien plus 

connue en tant que personnage tel qu’elle, que membre d’un parti ». Elle rappelle en outre avoir pu donner 

des informations sur sa détention.  

 

La requérante soutient n’avoir « pas beaucoup de moyens à sa disposition pour rassembler des preuves 

de son implication politique » dès lors qu’elle a supprimé ses réseaux sociaux et qu’elle n’a aucun contact 
en Russie et conclut qu’elle « a des raisons de craindre une persécution en raison de son opinion politique 

réelle ou imputée, peu importe le niveau de son engagement ». 

 

Deuxièmement, la requérante explique craindre une persécution dans le chef de son fils en raison de la 

couleur de peau de ce dernier (métis). Elle soutient que plusieurs sources décrivent un contexte racial 

impuni voire encouragé par les autorités russes et en reproduit le contenu, considérant que ses craintes 

sont loin d’être des « suppositions, des ouï-dire et hypothétiques » mais sont concrètes et réelles.  

 

Troisièmement, la requérante invoque une crainte en raison de la situation générale en Russie, évoquant 

les évènements récents, dont la guerre en Ukraine, qui ont « progressivement poussé la Russie à une 

dégradation importante de sa situation socio-économique et politique » provoquant « une répression de 

plus en plus sévère et importante de toute forme de dissidence par rapport au gouvernement en place et 

ses décisions », tout en produisant des informations objectives en ce sens.  

 

Dans ce qui se lit comme un deuxième développement du moyen, la requérante revient sur le principe du 

bénéfice du doute et en expose la teneur. Elle rappelle s’être efforcée d’étayer sa demande et considère 
qu’il faut « à tout le moins reconnaître qu’il y a un assouplissement de la charge de la preuve dans son 
chef en raison de son jeune âge et de sa vulnérabilité », se référant au Guide des procédures et critères 

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés 

(ci-après dénommé « HCR ») ainsi que sur la note du HCR sur la charge et le degré de preuve dans la 

procédure de détermination du statut de réfugié.  

 

Dans ce qui se lit comme un troisième développement du moyen, la requérante rappelle ne pas pouvoir 

prétendre à la protection de ses autorités nationales, déplorant « l’analyse ethnocentrée de la partie 
adverse, qui n’a nullement pris en compte le contexte très spécifique et complexe de la Russie (…) ». 
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2.3. Elle prend ensuite un second moyen unique de la violation : « de la violation des articles 48/4, § 2, 

b), et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers et des articles 3 de la Convention européenne de Sauvegarde des droits de l’Homme, des 
articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 et des principes de bonne administration, notamment le principe de 

gestion consciencieuse et l’obligation de statuer en prenant en considération l’ensemble des 
circonstances de la cause ».  

 

Dans ce qui se lit comme un premier développement du moyen, la requérante estime que la partie 

défenderesse a rejeté automatiquement sa demande « sans adopter une motivation propres à la 

demande de protection subsidiaire », tout en rappelant le prescrit de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980 précitée et conclut en retenant une violation de l’obligation de motivation formelle.  
 

Dans ce qui se lit comme un second développement du moyen, elle estime qu’il faut « à tout le moins 

reconnaitre le risque sérieux et individuel de violation de l’article 3 de la CEDH (…) », considérant que 

« la partie adverse aurait dû prendre en considération [sa] vulnérabilité particulière (…) », qui n’a, au 
surplus, aucune stabilité économique ou sociale en Russie de telle sorte qu’un retour en Russie 
constituerait une violation de l’article 3 de la CEDH. Elle se réfère à plusieurs arrêts de la Cour européenne 

des droits de l’homme en la matière.  

 

2.4. Au dispositif de sa requête, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer « la 

décision d’irrecevabilité de sa demande de protection internationale (mineur) (…) » et de lui reconnaître 

la qualité de réfugié.. A titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi du statut de protection subsidiaire. A titre 
infiniment subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée. 
 

3. Les éléments communiqués au Conseil  

 

3.1 Par le biais d’une note complémentaire remise lors de l’audience du 29 septembre 2023, la partie 

requérante communique au Conseil une copie de son passeport au nom de [L.A.] ainsi qu’une copie de 
son passeport sous le nom de [S.A.] (v. dossier de procédure, pièce n° 6). 

 

4. L’appréciation du Conseil  
 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  
 

4.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève »), telle qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu 

à New York le 31 janvier 1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique 
à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait 

sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

4.2 Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lu 
notamment à l’aune de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au premier chef, au 
demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de 
sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et 
d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit 
notamment, pour ce faire, tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine 
du demandeur (dans le même sens, cfr. l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 
novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était 
renvoyé dans son pays d’origine.  
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Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de 
ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établies à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

4.3 En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante invoque sa crainte 

d’être persécutée par les autorités russes à cause de sa participation à des manifestations pro-Navalny 

et craint que son fils puisse être considéré comme un étranger et d’être persécuté en raison de sa couleur 
de peau en Russie. Enfin, elle dit craindre qu’il y ait une guerre en Russie.  
 

4.4 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime, en substance, que la 

requérante n’a pas pu convaincre de sa participation aux manifestations en soutien à l’opposant politique 
Navalny en raison de ses déclarations vagues, inconsistantes et contradictoires à ce sujet et relève le 

faible profil politique de la requérante. Quant à la crainte alléguée pour son fils métis, la partie 

défenderesse considère que les faits invoqués ne sont pas d’une telle gravité qu’ils puissent être assimilés 
à des persécutions au sens de la Convention de Genève. S’agissant de sa crainte de voir une guerre se 
produire en Russie, la partie défenderesse estime que celle-ci est à ce stade purement hypothétique. 

 

4.5 Le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la procédure, 

qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste donc pas à 
l’analyse. Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne sont pas ou peu 

pertinents, soit relèvent d’une appréciation subjective de la partie défenderesse, soit reçoivent des 

explications plausibles à la lecture du dossier administratif et de la requête introductive d’instance. 
 

4.6 En l’occurrence, le Conseil ne peut se rallier au grief retenu par la partie défenderesse en ce qui 

concerne la discrimination prévalant en Russie à l’égard des étrangers considérant que les déclarations 

de la requérante reposent uniquement « sur des suppositions, des ouï-dire et d’hypothétiques 
problèmes » et ne peut faire droit à l’argumentation de la partie défenderesse selon laquelle les incidents 

relatés par la requérante « ne sont pas d’une gravité telle que ces problèmes et la répétition de ceux-ci 

puissent être assimilés à des persécutions au sens de la Convention précitée (…) » eu égard aux 

informations objectives déposées par la partie requérante ainsi qu’à la situation personnelle de la 
requérante.  

 

En effet, il ressort à la lecture des informations objectives citées par la partie requérante dans sa requête 

que la situation et le traitement réservé aux personnes de couleur par les autorités russes est assez 

problématique et permet d’accorder du crédit à la crainte que la requérante dit nourrir pour son fils. 

 

Si la requérante invoque en substance avoir fait l’objet de racisme lors des visites domiciliaires dont elle 

a fait l’objet par les autorités qui la menaçaient, du fait de ses activités politiques, de lui retirer la garde de 

son enfant, le Conseil estime que ce dernier élément peut fonder une crainte particulière dans le chef de 

la requérante au vu de son propre vécu. En effet, la partie défenderesse ne remet pas en cause le fait 

que la requérante ait été placée dans un orphelinat dès son jeune âge en raison de problèmes de santé 

et d’addiction de ses parents ni même que cet évènement ait pu constituer une étape particulièrement 

difficile et traumatisante dans sa vie. Au vu de son enfance difficile, le Conseil estime qu’il est raisonnable 

de penser que si la garde de son enfant devait être retirée, cet évènement pourrait replonger la requérante 

dans son propre passé traumatique. Cet élément suffit à considérer que la crainte invoquée pour son fils 

constitue également une crainte propre et personnelle de la requérante. 

 

4.7 Le Conseil considère que, même s’il subsiste des zones d’ombre dans le récit de la requérante, 

notamment concernant son militantisme politique ou en tout cas l’importance et la consistance de celui-

ci, il n’en reste pas moins que ses déclarations prises dans leur ensemble établissent à suffisance les 

principaux faits qu’elle invoque et le bien-fondé de la crainte qu’elle allègue en raison de la discrimination 

prévalant en Russie.  

 

4.8 En conséquence, la requérante établit qu’elle reste éloignée de son pays d’origine par crainte d’être 
persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 

au statut des réfugiés. 

 

4.9 Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique 
 

Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA G. de GUCHTENEERE 

 
 


